
TAXE D'APPRENTISSAGE 2023
Les formations de L'INSPE sont éligibles au solde de la taxe d'apprentissage 

SOLDE
DE LA TAXE D'PPRENTISSAGE

13%
A partir de 2023, l'URSSAF collecte l'intégralité de votre taxe d'apprentissage (part principale et 

solde) via la Déclaration Sociale Nominative (DSN) annuelle
Le solde est payable entre le 5 et le 15 mai 2023

Vous pouvez flécher le solde de votre taxe d'apprentissage sur notre 
Institut et nos formations sur la plateforme SOLTéA

Merci d'indiquer notre code d'habilitation UAI 0311383K

INSPE_Service financier
Contact

Ahmed DIDI_05 62 25 20 34    
  Virginie SANCHEZ_05 62 25 20 32
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